
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE 
ET DU NUMÉRIQUE 

Décret no 2015-298 du 16 mars 2015  
modifiant les conditions de classement des résidences de tourisme 

NOR : EINI1413630D 

Publics concernés : exploitants de résidences de tourisme, organismes évaluateurs, Atout France. 
Objet : modification des conditions de classement des résidences de tourisme. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2015. 
Notice : le classement d’un établissement dans la catégorie des résidences de tourisme n’est possible que si 

celui-ci est constitué d’au moins 70 % de locaux d’habitation meublés dès lors qu’il est placé sous le statut de 
copropriété ou sous le régime des sociétés d’attribution d’immeubles en jouissance à temps partagé. Le présent 
décret abaisse ce seuil à 55 % pour les résidences de tourisme exploitées depuis plus de neuf ans et dont le 
classement est arrivé à échéance ainsi que pour les établissements non classés répondant aux caractéristiques 
fixées à l’article D. 321-1 du code du tourisme et exploités depuis plus de neuf ans. Il s’applique sans préjudice des 
règles de copropriété issues de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis : en 
particulier, la modification du règlement de copropriété induite par ce nouveau seuil de 55 % devra être adoptée à 
la majorité des deux tiers des membres du syndicat de copropriétaires, conformément au b de l’article 26 de la loi. 

Références : le code du tourisme modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères et du développement international et du ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique, 

Vu le code du tourisme, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le 1o de l’article D. 321-2 du code du tourisme est complété comme suit : 

« A titre dérogatoire, l’obligation durable de location d’au moins 70 % des locaux d’habitation meublés est fixée 
à 55 % pour : 

– les résidences de tourisme exploitées depuis plus de neuf ans, dont le classement est arrivé à échéance à la 
date d’entrée en vigueur du décret no 2015-298  du 16 mars 2015 modifiant les conditions de classement des 
résidences de tourisme ; 

– les établissements non classés répondant aux caractéristiques fixées à l’article D. 321-1, exploités depuis plus 
de neuf ans. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le 1er avril 2015. 

Art. 3. – Le ministre des affaires étrangères et du développement international, le ministre de l’économie, de 
l’industrie et du numérique, le secrétaire d’Etat chargé du commerce extérieur, de la promotion du tourisme et des 
Français de l’étranger et la secrétaire d’Etat chargée du commerce, de l’artisanat, de la consommation et de 
l’économie sociale et solidaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 16 mars 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique, 

EMMANUEL MACRON 
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Le ministre des affaires étrangères 
et du développement international, 

LAURENT FABIUS 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du commerce extérieur, 

de la promotion du tourisme 
et des Français de l’étranger, 

MATTHIAS FEKL 

La secrétaire d’Etat 
chargée du commerce, 

de l’artisanat, de la consommation 
et de l’économie sociale et solidaire, 

CAROLE DELGA   
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